
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : 

Présidente - (directrice d’école) :Dubeau Coralie 

Equipe enseignante : Martel Charlotte - Baguet Christophe 

Le maire ou son représentant : Lecouleux Martine – Mesnier David 

DDEN : Hurtau Marie-Claude 

Les représentants de parents d’élèves : Danède Bertrand –Pélicano Séverine 

Excusés : Marchesseau Sabrina  

Début du conseil d’école : 17h30 

Secrétaire de séance :  

 

1) Fonctionnement de l’école 

 
a) Bilan intermédiaire de la sécurité 

Le 2ème exercice incendie a eu lieu le jeudi 3 mars, le temps d'évacuation était de 1 minute et 25  secondes. Dans 

le cadre du PPMS "risques majeurs", le choix se portera sur un exercice accident nucléaire il aura lieu le 15 mars. 

Après le signal (le mégaphone), un regroupement a lieu dans le bâtiment de la cantine. Les portes et fenêtres sont 

fermées, les entrées d’air sont calfeutrées et la ventilation et le chauffage sont coupées, la radio est branchée dans 

l’attente des consignes des autorités. 

b) Bilan intermédiaire de la coopérative 

Le montant de la coopérative s’élève à 8056,33 euros. Un don de 5 000 euros a été réalisé par le comité des fêtes 

pour financer notamment le voyage scolaire avec nuitées. En raison des conditions sanitaires, le voyage n’a pas pu 

être organisé mais M Baguet précise qu’il est repousssé à l’an prochain si les conditions le permettent. La remise 

école de la photographie scolaire s’élève à 611,27 euros. La vente de calendriers a rapporté 252 euros. Un spectacle, 

intitulé « Ta vie sur pattes », a été offert aux enfants au mois de décembre avec deux représentations (une pour les 

maternelles, une pour les élémentaires) par la compagnie Lallaloba. 

c) Travaux et achats effectués par la municipalité 

- Les 2 tableaux interactifs ont été livrés dans les classes de CP/CE1 et CE1/CE2 

- Un système de détection intrusion a été posé dans les classes et le bâtiment de la cantine 

- Pose de capteurs de CO2 dans toutes les classes et le bâtiment de la cantine 

- Rénovation du chéneau de cantine 

- La société qui a refait le revêtement de la cour n’a pas prévu d’enlever les gravillons, ce qui est dommage car 

les tracés dans la cour ne peuvent pas être refaits et les gravillons sont encore nombreux. 

d) Premières perspectives pour l’année scolaire 2022-2023 

L’an prochain 5 CM2 partiront au collège et 2 élèves de PS pourraient faire leur rentrée. L’organisation 

pédagogique envisagée est la suivante : une classe de PS/MS; une classe dédoublée de GS/CP ; une classe dédoublée 

de CE1/CE2 et une classe de CM1/CM2. Si cette organisation est confirmée l’école sera en mesure d’accueillir des 

élèves de TPS avec des conditions d’accueil particulières.  

e) Mesures sanitaires 

Jusqu’aux vacances de Noël, le fonctionnement de l’école a été normal. En revanche en période 3, la situation a 

été compliquée. Il a été recensé 18 cas confirmés de covid parmi les élèves et 2 cas parmi les adultes. Les 4 classes 

de l’école ont été fermées pour une durée de 7 jours chacune car les enseignants n’ont pas pu être remplacés. 

A compter du retour des vacances de février, le protocole sanitaire est passé du niveau 3 au niveau 2 ; cela 

entraine certains allègements : 

- le port du masque à l’intérieur uniquement 

- la réouverture des piscines  

- la possibilité de brasser les élèves si un enseignant est absent 

- Si un élève est cas contact, il continue les cours en présentiel et effectue un seul autotest à J+2, l’attestation sur 

l’honneur n’est plus demandée. 

A partir du 14 mars, le masque ne sera plus obligatoire à l’intérieur des locaux de l’école. 

 

2) Parcours de l’élève : fonctionnement des dispositifs d’aide mis en place pour l’élève 

 
✓ APC périodes 3 et 4 

Les activités pédagogiques complémentaires sont planifiées tous les lundis et jeudis soirs de 16h30 à 17h15. 
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Période 3 :42% des élèves pris en charge 

Mathématiques : 1 groupe (jeu d’échecs ce2) 

Français : 5 groupes (écriture, lecture théâtralisée, production d’écrits, langage, phonologie ). 

Période 4 :45% des élèves pris en charge 

Mathématiques : 4 groupes (décomposition des nombres, jeu d’échecs) 

Français : 3 groupes (langage, phonologie, écriture) 

Les APC se termineront en fin de période 4. 

✓ Aide aux devoirs : L’accompagnement éducatif a lieu tous les mardis soirs de 16h30 à 17h30 par Mme 

Marchesseau Sabrina. Les élèves de la classe de CE1/CE2sont concernés cette période. L'objectif est de faire ses 

devoirs et d'apprendre à faire ses devoirs.  

✓ Le RASED 

Il n’y a pas eu de prise en charge de groupes par le RASED ce trimestre. Le conseil des maitres fait une demande 

pour un groupe de CP en période 5. 

✓ Evaluations nationales CP de mi-année  

La passation des évaluations nationales a été retardée suite aux conditions sanitaires. Les résultats ne sont pas 

encore disponibles. Mme Martel précise qu’elle recevra toutes les familles pour un rendu individualisé. 
 

3) Projet et vie de l’école : bilan intermédiaire des projets et liaisons 

 
✓ Défis scientifiques: Les classes de CP/CE1 et CE1/CE2 sont inscrites à un défi scientifique dans le cadre du projet 

REP. Le thème est l’électricité. Une rencontre avec d’autres écoles est prévue le 16 ou le 17 mai. Avant le défi, les 

élèves vont mener une séquence en classe où ils vont être amenés à construire et manipuler des circuits électriques, 

s’approprier du vocabulaire et schématiser. 

✓ La collecte des restos du cœur : les élèves de CM1/CM2 ont mené un projet solidaire en collaboration avec les restos 

du cœur de St Denis de Pile dont un représentant est venu faire une intervention en classe, puis ils ont organisé une 

collecte sur l’école. Ils ont réussi à collecter 60 kg de denrées.   

✓ Les oiseaux : lors de la période 2, les élèves de la classe de CP/CE1 et CE1/CE2 ont mené un travail autour des 

oiseaux. Ils ont pu aborder la notionde régime alimentaire et s’intéresser aux interactions des êtres vivants entre eux 

et avec leur milieu. Ils ont également fabriqué des boules à graisse et une mangeoire. Ils ont produit des écrits sur la 

description des oiseaux. Une intervenante de l’ARGIOPE (une association faune et flore) est venue en classe.  

✓ PEAC : Les élèves de CM1/CM2 sont engagés dans un projet sur le thème « Mémoires et bandes sonores de mon 

enfance » avec l’artiste Igor Quezada. Ils ont assisté à un spectacle le 7 décembre à la salle de l’accordeur à Saint 

Denis de Pile. Puis l’artiste est venu en classe pour présenter les instruments utilisés lors du spectacle. Les élèves se 

sont à nouveau rendus à la salle de l’accordeur pour réaliser le montage des prises de son faites en classe (sons, 

musiques de leur enfance et récit d’anecdotes). Une restitution aux parents sera faite en fin d’année. 

✓ Cycle natation : Un cycle natation de natation aura lieu tous les jeudis matins jusqu’au 5 mai à la piscine de la 

Calinésie. Les élèves sont répartis en 3 groupes selon leur niveau : explorateurs, flotteurs, nageurs. Des situations 

sont proposées dans les domaines suivants : entrées dans l’eau, immersions, déplacements et équilibres. 

 

Mme la maire propose aux classes de l’école de venir à la mairie pour voir une exposition de photographies sur les ours 

et les oiseaux rares avec la présence du photographe. Une visite a été fixée le vendredi 25 mars en présence du 

photographe pour toutes les classes de l’école. 

 

M Mesnier propose de valoriser les actions/projets de l’école en publiant des articles sur le site internet de la commune.  

 

Enfin, l’équipe enseignante aimerait rencontrer l’association de parents d’élèves pour organiser un évènement à la fin de 

l’année scolaire qui pourrait par exemple prendre la forme d’une exposition et de jeux pour les enfants avec un repas 

sous forme d’auberge espagnole ; évidemment si les conditions sanitaires le permettent.  

 

 

 
 

Fin du conseil d’école : 19h30 

 

Fait à Saint-Christophe-de-Double  le :  

La Directrice,                                                              Le Secrétaire de séance : 

Président(e) du Conseil d’Ecole : 


